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� LA MARQue « SYBeLLeS »

Â qui appartient la marque commerciale
« Sybelles » ? Sur le plan légal, il n’y a pas
l’ombre d’un doute : cette marque a été dé-
posée par la Samso à l’Institut national de
la propriété industrielle (INPI) le 24 juin
2004. Elle est protégée jusqu’en 2024. Les
marques dérivées (« Destinations Sy-
belles » et « Porte des Sybelles »), la
Samso les a déposées le 4 octobre 2010.

Ces faits sont incontestables, et les au-
tres exploitants, Satvac, Soremet, et dés-
ormais l’ÉPIC de Saint-Colomban, doivent
verser des royalties à la Samso pour utili-
ser ces marques.

Néanmoins, une question se pose :
comment se fait-il que cette marque qui
résulte d’une étude commandée et finan-
cée par le Sivav, organisme public, soit
aujourd’hui propriété privée ?

Au début, tout est clair comme en té-
moigne, par exemple, cet article paru le 4
novembre 1998 dans Le Dauphiné libéré :
« Le nom « Sybelles » ne correspond à
aucune réalité géographique : il a été
trouvé par un cabinet de Lyon et soumis à
l’appréciation des élus du Sivav. » Les
élus du Sivav auraient-ils été amenés à
donner leur « appréciation » s’ils n’avaient
pas été les commanditaires de l’étude ?
La photographie qui illustre cet article
confirme ce sentiment. Elle est ainsi lé-
gendée : « On ne chôme pas en Arvan-Vil-
lards : pendant que le Sivav adopte un
nom pour l’ensemble des stations, etc.,
etc. ». Le Sivav « adopte un nom »…

Cependant peu à peu l’ambiguïté s’ins-
talle. Ainsi, en juin 2002, relatant une réu-
nion (du 8 avril 2002) sur l’avenir de
l’Office de promotion des Sybelles (OPS),
on écrivait dans ces colonnes (Le Petit Vil-
larin, numéro 120) : « M. Beling [alors pré-
sident de l’OPS] a évoqué (...) le problème
du site Internet les-sybelles.com. Ce nom
de domaine est utilisé par l’OPS depuis sa
création pour la promotion du massif
Arvan-Villards. Or ce nom est la propriété
des remontées mécaniques du groupe de
M. Maulin qui ont désiré, il y a quelques
temps, récupérer l’utilisation de ce nom
pour leur propre site. M. Pellicier, maire
d’Albiez-Montrond, souligne que certaines
communes n’appartenant pas au domaine
skiable des Sybelles [comme la sienne]
ont accepté, à la création de l’OPS, d’en-
trer dans un système de promotion global
du massif Arvan-Villards s’appelant doré-
navant les Sybelles. Il serait désolé que le
groupe de M. Maulin reprenne ce nom
pour lui tout seul alors que des moyens fi-

nanciers non négligeables ont été appor-
tés par les collectivités locales. »

Le 21 octobre 2002, Alexandre Maulin
et Érich  Debruères (alors directeur de la
Satvac) réclament au conseil d’adminis-
tration de l’OPS la « restitution du nom du
site des Sybelles (www.les-sybelles.com)
appartenant à M. Gaston Maulin le plus
rapidement possible », et Dallas Beling
leur répond que « l’OPS va faire appel à
un juriste au sujet de l’adresse Internet.
Ce site appartient non seulement à l’OPS
lui-même mais aussi aux collectivités qui
l’ont essentiellement financé ». Â suppo-
ser qu’elles existent, les conclusions de ce
juriste n’ont jamais été rendues publiques.

Dans La Maurienne du 23 octobre 2003
on peut encore lire (article sur l’OPS) :
« Quelques questions de fonds sont res-
tées en suspens, telle la propriété du nom
commercial Sybelles (…). »

Et puis plus rien. La question tombe
dans l’oubli... pour resurgir en 2009 après
la publication des conclusions d’un audit
commandé par le Sivav sur le tourisme en
Arvan-Villards, quand les exploitants an-
noncent qu’ils veulent désormais « gérer
seuls la commercialisation et la promotion
du seul domaine skiable en excluant de la
marque Sybelles les communes des sta-
tions non reliées ». (Le Dauphiné libéré du
3 juin 2009). Une perspective que refuse
Maurice Bozon alors président du Sivav
(Le Petit Villarin numéro 148, juin 2009). 

On laissera le mot de la fin à Michel
Bouvard, sénateur de Savoie, dont les in-
terventions sont toujours frappées au coin
du bon sens : « Concernant l’adresse In-
ternet du site de l’OPS, il semble inoppor-
tun de la rétrocéder à une autre structure.
Le générique Sybelles est tellement usité
qu’il appartient aujourd’hui au droit com-
mun et qu’il n’est plus question de pro-
priété. Si on doit persuader certains
partenaires de cet état de fait, cela sera
fait. » C’était le 8 avril 2002 au cours d’une
réunion de concertation entre le Sivav et
l’OPS à la sous-préfecture de Saint-Jean-
de-Maurienne.

Mais, M. Bouvard n’aura probablement
pas été assez persuasif puisque 2 ans
plus tard (2004), la Samso (dont il est ad-
ministrateur, l’était-il à l’époque ?) dépo-
sait son dossier à l’INPI (*).
____________
(*) M. Bouvard est directeur de Savoie Stations
participation depuis 2015. Cette SEM, créée en
1995 par le département de la Savoie, détient
des participations dans 17 sociétés exploitantes
de domaine skiable dont la Samso.

Le 16 octobre 2016, le tribunal adminis-
tratif de Grenoble a condamné la com-
mune de Saint-Colomban à verser à la
Satvac la somme de 471 900 euros (as-
sortie des intérêts, de l’ordre de 1 %, à
compter du 16 février 2016) plus une
somme de 1 500 euros au titre de l’article
L. 761-1 du code de justice administrative.

Dans le contentieux qui l’oppose à la
Satvac, c’est la première fois depuis 2005
que la commune est condamnée. Ce ju-
gement n’est pas suspensif. La commune
a fait appel.

Les deux principaux arguments avan-
cés par le juge sont les suivants :

• dans le premier, le juge expose : « La
créance contractuelle dont se prévaut la
Satvac à l’égard de la commune de Saint-
Colomban trouve directement sa cause
non dans (...) la convention de DSP mais
dans l’avenant n° 1 par lequel la (com-
mune) s’oblige à verser la somme de 471
900 euros. » Autrement-dit, en signant
l’avenant du 19 décembre 2013, le conseil

municipal de Saint-Colomban a reconnu
sa dette envers la Satvac. Difficile de la
contester aujourd’hui. 

• le second est de portée plus générale
: si la commune estimait que la convention
de la DSP n’était pas respectée par la Sat-
vac « elle pouvait, souligne le juge, soit
prononcer une résiliation, soit engager
une action juridictionnelle pour obtenir la
réalisation de tous les investissements
prévus par la convention, ce dont elle s’est
abstenue ».

Dans les deux cas, la commune est
renvoyée à ses propres responsabilités.

Le même raisonnement pourrait tout
aussi bien s’appliquer au différend sur la
clé de répartition : n’aurait-il pas fallu aller
en justice pour faire valoir un document
paraphé par les 6 maires des Sybelles
plutôt que de demander – sans suite – à
ces maires qu’on en discute en comptant
sur une hypothétique solidarité ? Tout
comme un jour il sera trop tard pour faire
la vérité sur les « documents Pautasso »...

� LA coMMuNe De SAINt-coLoMBAN coNDAMNée

DoSSIeR DoMAINe SkIABLe

Les tarifs 2016-2017 des remontées
mécaniques étaient très attendus des
skieurs villarins. En effet, et même si le
conseil municipal avait entériné les tarifs
proposés par la Satvac le 29 juillet 2016,
pour cette première année de gestion
« publique » du domaine skiable villarin,
allait-on revenir à des prix plus aborda-
bles (ceux de la saison 2014-2015), ou
bien allait-on constater une nouvelle
hausse en prévision d’un premier exer-
cice sans réel point de comparaison ?

L‘an passé, la Satvac avait appliqué les
recommandations du Syndicat national
des remontées mécaniques de France qui
indiquaient qu’un forfait saison devait cor-
respondre à 25 « journées skieur ». Cette
année, le forfait journée étant de 25,60 €
(25 euros l'an passé, + 2,4 %), le forfait
saison adulte pour Saint-Colomban suit
donc la même progression et passe de
625 à 640 euros (+ 15 euros). Comme l'an
passé, des remises étaient accordées en
fonction de la date d'achat : 50 % avant le
11 décembre, 30 % entre le 12 et le 17 dé-
cembre. Pour les catégories enfant et ver-
meil (de 5 à 12 ans, et plus de 65 ans),
les tarifs saison sont de 558 euros
(mêmes remises en avant-saison). Â
noter le maintien de la gratuité pour les
moins de 5 ans et les plus de 75 ans, et
la remise de 50 % pour les personnes
handicapées sur les forfaits journée,
demi-journée et semaine.

Le forfait saison Sybelles coûte 1 095
euros pour les adultes (+ 2,10 %) et 933
euros pour les enfants et les seniors
(mêmes remises en avant-saison). Un ra-
bais « fidélité-Internet » de 50 euros est
accordé aux possesseurs du forfait de l'an
passé qui règlent en ligne ; ce rabais
n'existe plus pour les forfaits de Saint-Co-
lomban (2). 

Concernant les autres forfaits Sain-Co-
lomban, il faut débourser 25,60 € pour le
forfait journée adulte (22,30 € pour les en-
fants et les seniors), 49,20 € (43,40 €)
pour le forfait 2 jours, 73,80 € (62,80 €)
pour le forfait 3 jours, 95,90 euros (82
euros) pour le forfait 4 jours, 113,30 €
(96,50 €) pour le forfait 5 jours, 130,60 €
(111,20 €) pour le forfait 6 jours, et
149,30 € (127,20 €) pour le forfait 7 jours.
Le forfait 4 heures consécutives (qui rem-
place la demi-journée) coûte 22,90 € (20
euros l’an passé) soit toujours quasiment
le coût d’un forfait journée...

L'extension Sybelles pour le détenteur
d'un forfait Saint-Colomban coûtera
26,50 €, le Pass famille 459,80 € et le for-
fait journée débutant (domaine de Roge-
mont) 12,60 € (11,20 € pour le forfait 4
heures consécutives). Il existe toujours
les forfaits « 5 jours de ski sur 7 » (per-
mettant du repos en cours de semaine !)
et les tarifs « étudiants ».

Comme chaque année, le domaine
skiable des Sybelles avait invité les
skieurs à la journée gratuite de pré-ouver-
ture du domaine le 16 décembre (il suffi-
sait de s’inscrire sur Internet pour recevoir
une invitation). Mais comme fréquemment
(l'an passé déjà...), cette journée a été an-
nulée « compte tenu des conditions d’en-
neigement ». En réalité par absence
totale de neige. Pour les internautes tou-
jours, en achetant en ligne le mercredi
soir son forfait Sybelles journée pour le
samedi suivant, il en coûtera 20 euros au
lieu de 43,80 € en caisse le samedi ou les
autres jours. 

Par ailleurs, les possesseurs d'un for-
fait saison d'une station de Maurienne, en
cours de validité, bénéficient d'une remise
d'environ 40 % sur le tarif journée public
haute saison pour les forfaits d'Orelle, de
Val-Thorens ou des 3 Vallées, durant
toute la saison soit des prix de 30 euros
pour la journée à Orelle - Val-Thorens et
36 euros pour la journée aux 3 Vallées (il
existe aussi des conditions spéciales pour
les possesseurs de forfaits séjour de
Maurienne de plus de 2 jours). Enfin, la
gratuité sera toujours appliquée pour les
moins de 5 ans et les plus de 75 ans (jus-
tificatif obligatoire).

Pour les piétons, le forfait coûtera 5
euros (aller-retour) pour le télésiège de
l’Ormet, et pour les débutants l'accès au
tapis l'ourson sera gratuit toute la saison
(11 euros l’an passé).

Cette année enfin, pas besoin de se
déplacer au Corbier pour acheter les for-
faits saison, les caisses des remontées
mécaniques de Saint-Colomban étaient
exceptionnellement ouvertes le 10 et 11
décembre de 10 heures à 16 heures. 

christophe Mayoux
____________
(1) La saison durera du samedi 17 décembre
2016 au dimanche 2 avril 2017, soit la même
date de fermeture que l'an passé, qui tombait
un samedi.
(2) Les forfaits peuvent être pris sur www.saint-
col-sybelles.ski

� BRÈVE

� IMMoBILIER. Depuis Noël 2014, lorsque la résidence du Mollaret (opération les Chalets de
Belledonne) a ouvert à la location (par l’intermédiaire de Goélia) une partie de ses logements
(38, soit 244 lits), seuls 2 logements supplémentaires ont été terminés portant la capacité d’hé-
bergement à 260 lits (un 3e logement de 8 lits a été acheté comme résidence secondaire). Sur les
64 logements du programme, 11 (représentant 70 lits) sont construits mais pas meublés, et donc
non loués, et 12 ne sont pas construits (bâtiment G et H, toute la 3e tranche, représentant 76 lits).
Soit 146 lits de perdus (35 % du programme initial), un manque à gagner pour l’économie locale
difficile à chiffrer mais bien réel. Depuis 2 ans, à notre connaissance, aucun appartement n’aurait
trouvé preneur. Ce qui signifie que, faute de rentrées financières, ces lits ne seront ni meublés ni
construits par les promoteurs actuels. La commune de Saint-Colomban a indiqué il y a un an
vouloir prendre le relais, mais, depuis, d’autres priorités sont apparues… 

� LeS FoRFAItS

On a appris, le 13 décembre, que les forfaits (saison, journée, etc.) spécifiques au do-
maine skiable de Saint-Colomban ne permettraient plus à leurs détenteurs, comme c’était
le cas jusqu’à la saison 2015-2016, d’utiliser le télésiège (TS) de l’Eau d’Olle. Depuis que
les liaisons Arvan-Villards sont effectives (2003), à la demande de la commune et avec
l’accord (non écrit…) de la Satvac, on pouvait avec ce type de forfaits descendre du col de
Bellard (limite de validité de ces forfaits) par Longecombe jusqu'au TS de l'Eau d'Olle et
remonter avec cet équipement jusqu'à l'Ouillon. De ce sommet (2 431 m) qui surplombe
les pistes alentours (le domaine des Sybelles culminant à 2 620 m, aux Perrons), 3 pistes
s’offraient aux skieurs pour descendre à nouveau jusqu'au TS de l’Eau d'Olle, et ainsi de
suite. Cette tolérance était incluse dans les tarifs proposés par l’ex-délégataire le 20 janvier
2016, approuvés par le conseil municipal de Saint-Colomban le 29 juillet dernier, et... pra-
tiqués aujourd’hui. Selon la mairie, cet accord avait été récemment reconduit verbalement
avant d’être rompu unilatéralement. Désormais il faut donc un forfait Sybelles (valable
pour tout le domaine relié) pour emprunter cette remontée mécanique.




